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Un détachement est une suspension du contrat de travail. Il permet à un salarié d’exercer une mission au sein d’une société 
du Groupe, pour une durée de 3 à 5 ans, avec un engagement de retour.

❑

Avant le détachement, le bilan de rémunération est communiqué à la société d’accueil. L’objectif de ce bilan est d’assurer au
salarié une rémunération nette globale au sein de cette société au moins égale à celle perçue au moment de son départ dans 
la société d’origine.

Le temps de travail, les primes et avantages dont bénéficie le salarié sont valorisés dans le bilan de rémunération.

❑

Une convention tripartite de détachement est également signée entre le salarié, son entité d’origine et le pôle RH’One, qui lui 
garantit :

-un droit de retour dans sa société d’origine au terme du détachement,

-la possibilité de continuer à cotiser à la retraite des IEG pendant le détachement.

❑

Le salarié signe avec la société d’accueil un contrat de travail à durée indéterminée, sans période d’essai et avec reprise de 
l’ancienneté dans le Groupe.

❑

Dans le respect du bilan de rémunération fixant la rémunération minimale du salarié, cette Société détermine et verse le 
salaire et fixe notamment les conditions et la durée du travail.





https://mobilitegroupe-recrute.talent-soft.com/my-account/log-in.aspx?ReturnUrl=%2fmon-compte%2fmon-espace.aspx
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